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Face à l’affluence au Mont Ventoux, le
Département obligé de couper des routes en
avance

A la demande de la gendarmerie et de la préfecture de Vaucluse, et compte tenu de l’importance du
stationnement sur le  terrain à la  veille  de l’accueil  de la  16e  étape du Tour de France le  Conseil
départemental de Vaucluse vient de fermer la RD974 aux véhicules motorisés après Bédoin.
Cette décision concerne le secteur compris entre le chemin des Granges et le virage de Saint Estève (côté
Sud du Mont Ventoux), à partir d’aujourd’hui 15h (initialement ce tronçon devait être fermé demain à
partir de 8h) et jusqu’à demain 19h.

Pour les cyclistes, l’accès côté Sud Ventoux reste accessible jusqu’à 13h comme prévu initialement. Ils
seront  prioritaires  sur  les  véhicules  pour  descendre  vers  Bédoin  et  pourront  emprunter  la  section
précitée (à partir de 17h, après le passage de la course).
Autre modification du Conseil département qui anticipe d’éventuelles difficultés d’accès : c’est à partir de
11h et non plus de 12h que les cyclistes ne pourront plus circuler sur la RD 974 à partir du Groseau, côté
Nord. Pour rappel, côté Sud, la montée des cyclistes et des piétons est interdite après 13h.
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Attention, le Département a anticipé certaines fermetures de routes. Crédit : Conseil départemental
de Vaucluse.

Saturation des parkings pour les camping-cars
Par ailleurs, la préfecture de Vaucluse indique que « les parkings des Ermittants et du Bike-Park sont
arrivés à saturation pour le stationnement des camping-cars » dès ce dimanche 20 juillet.
Dans ces conditions les services de la préfecture de Vaucluse et le Département « demandent aux
campings-cars de se diriger vers le Mont Serein, dont l’accès se fait côté nord par la commune de
Malaucène. »

L.G.

Pour se tenir informé :
• Les services de l’État | http://www.vaucluse.gouv.fr/
• Conseil départemental du Vaucluse | https://www.vaucluse.fr/
• Tour de France 2025 | www.letour.fr
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